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Le SMIC sera revalorisé de 1,3 % à compter du 1er juillet. Le montant brut horaire passe 
de 8,71 € à 8,82 €, soit un SMIC mensuel qui passe de 1 321,02 à 1 337,70 €. 
 
 

  
 
Des aides financières à l’embauche de jeunes en apprentissage, en contrat de 
professionnalisation et à l’embauche en CDI de jeunes en stage 
Plusieurs décrets ont été adoptés (décrets n° 2009-692, n° 2009-693, n° 2009-694, n°2009-
695 du 15 juin 2009) 
 

1/ L’aide à l’embauche en CDI d’un jeune en stage 
Il est accordé une prime de 3 000 € pour toute embauche en CDI, entre le 24 avril 2009 et le 30 septembre 2009, d’un 
jeune de moins de 26 ans en stage dans l’entreprise. 
Les conditions de versement de cette prime sont notamment les suivantes : 
- l’embauche doit se faire en CDI. Ce CDI peut être à temps plein ou à temps partiel dès lors que le temps partiel 

équivaut à au moins un mi-temps. 
- le jeune doit avoir effectué dans l’entreprise un ou plusieurs stages d’une durée totale d’au moins 8 semaines et 

le stage doit avoir débuté entre le 1er mai 2008 et le 24 avril 2009. 
 
2/ Les aides à l’embauche en contrat d’apprentissage : Embauches réalisées entre le 24/04/2009 et le 30/06/2010. 
Dans les entreprises de moins de 50 salariés : pour toute embauche en contrat d’apprentissage supplémentaire dans 
l’entreprise, une prime de 1 800 € peut être accordée. 
Attention : il s’agit d’embauches d’apprentis supplémentaires uniquement (y compris de 0 à 1). 
Dans les entreprises de 11 salariés et plus non inscrites au répertoire des métiers : pour toute embauche d’un jeune 
en contrat d’apprentissage d’une durée de plus de 2 mois, une aide de l’Etat compensera le cout des charges 
sociales. Cette aide sera versée pendant une durée de 12 mois, au titre des rémunérations versées à l’apprenti à 
compter du 1er mai 2009. 
 
3/ Les aides à l’embauche en contrat de professionnalisation 
L’employeur peut bénéficier d’une prime pour toute embauche, entre le 24 avril 2009 et le 30 juin 2010, d’un jeune 
de moins de 26 ans en contrat de professionnalisation. 
Le montant de cette aide est de 1 000 € par embauche et de 2 000 € si le jeune n’a pas le niveau du baccalauréat. 
 

 
La Région Midi-Pyrénées réforme le  dispositif d’aide à l’embauche d’un apprenti 
 
Cette aide se décompose comme suit : 
Aide à l’embauche pour un apprenti ayant un diplôme n’excédant pas le niveau V 

Accordée pour les entreprises de moins de 20 salariés 
Montant de l’aide = 915 € 
 
Indemnité de soutien de l’effort de formation 
Accordée à toutes les entreprises quel que soit leur effectif 
Montant de l’aide = 1 525 € pour les jeunes de moins de 18 ans 
Accordée aux entreprises de moins de 20 salariés 
Majoration de 305 € pour un apprenti de 18 ans et plus (soit 1 830 €) 

Missions Emploi Ressources Humaines des CCI de Midi-Pyrénées 
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Revenu de 
Solidarité Active 

(RSA) 

L’emploi dans les 
ZRR et les ZRU 

 

Emploi 
des seniors 

Majoration de 7,62 € par heure de formation supplémentaire au delà de 600 heures de formation et dans la limite 
des 200 heures par année de cycle de formation 
 
ATTENTION : le soutien de l’effort de formation est du à la fin de chaque année du cycle de formation sous réserve 
de l’assiduité de l’apprenti au CFA 

 
 
Dispositif d’exonération de cotisations patronales de sécurité sociale en faveur de l’emploi 
dans les ZRR et les ZRU 
 

Une circulaire Urssaf (n°2009 - 053) du 8 juin 2009 fait le point sur les modifications introduites par la loi de finances 
pour 2008. 
La loi de finances pour 2008 a modifié le montant de l'exonération accordée pour les embauches effectuées en 
ZRR-ZRU ayant pour effet d'accroître l'effectif de l'entreprise ou de l'organisme d'intérêt général, en ce qui concerne 
les contrats dont la date d'effet est postérieure au 1er janvier 2008.  
Désormais, l'exonération des cotisations patronales d'assurance sociale et d'allocations familiales est calculée selon 
un barème dégressif, de sorte que l'exonération soit totale pour une rémunération horaire inférieure ou égale au 
SMIC majoré de 50 % et devienne nulle pour une rémunération horaire égale ou supérieure au SMIC majoré de 
140 %. Les modalités de calcul de l'exonération ont été précisées par le décret (n°2008-1478) du 30 décembre 2008.  
Par ailleurs, ce décret a modifié les dispositions relatives à la condition liée à l'accroissement de l'effectif, la condition 
de non licenciement, et certaines des modalités de calcul de l'exonération pour les contrats ayant pris effet avant le 
1er janvier 2008. 
 

 
Pénalisation des entreprises qui ne sont pas couvertes par un accord 
 
A compter du 1er janvier 2010, les entreprises d’au moins 50 salariés ou appartenant à 
un groupe d’au moins  50 salariés, se verront infliger une pénalité si elles ne sont pas 
couvertes par un accord d’entreprise, de groupe ou un plan d’action sur l’emploi 

des seniors (décrets du 20 mai 2009). 
La pénalité, fixée à 1 % des rémunérations versées aux salariés, sera due pour chaque mois entier au cours duquel 
l’entreprise n’est pas couverte par un accord. 
 

 
Le RSA est mis en place depuis le 1er juin 
 

Objectifs 
Le RSA doit assurer à ses bénéficiaires des moyens convenables d’existence, les inciter à 
l’exercice d’une activité professionnelle et lutter contre la pauvreté de certains 
travailleurs, qu’ils soient salariés ou non salariés. 

Pour faciliter leur insertion durable dans l’emploi, les bénéficiaires ont droit à un accompagnement social et 
professionnel. 
Conditions 
Le bénéfice du RSA est soumis à des conditions de ressources, de situation familiale, de résidence et d’âge. 
Ainsi, les demandeurs du RSA doivent être âgés de plus de 25 ans ou assumer la charge d’un ou plusieurs enfants nés 
ou à naître (Code de la Sécurité sociale, art. L. 262-4). 
Les salariés de votre entreprise peuvent bénéficier du RSA 
Les salariés qui ont un salaire modeste peuvent bénéficier de ce nouveau dispositif en complément de leur revenu : 
salarié à temps partiel, salarié élevant seul un enfant, etc. 
Pour savoir s’ils peuvent bénéficier du RSA, vos salariés peuvent se connecter sur www.rsa.gouv.fr ou appeler le 3939. 
Aide personnalisée au retour à l’emploi 
Afin de faciliter le retour à l’emploi, une aide peut être attribuée aux bénéficiaires du RSA afin de prendre en charge 
les coûts auxquels ils doivent faire face lorsqu’ils reprennent une activité ou une formation professionnelle. Cette aide 
n’est pas limitée dans le temps. 
Le contrat d’insertion-revenu minimum d’activité (CI-RMA) 
Le CI-RMA vous permet de recruter un salarié tout en favorisant son insertion professionnelle. Vous pouvez recruter un 
travailleur bénéficiaire du RSA en CI-RMA. 
Travailleurs non salariés 
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Agenda / 
informations 
diverses 

Un travailleur non salarié, par exemple un jeune créateur d’entreprise, qui a des revenus modestes, peut percevoir le 
RSA. Pour en bénéficier, il ne doit pas employer de salarié et réaliser un chiffre d’affaires n’excédant pas un certain 
niveau. 
 
 

 
• Un site consacré aux mesures pour l’emploi : site présentant les principales mesures 
pour l’emploi et la formation mises en œuvre par le gouvernement 

 http://www.nosemplois.gouv.fr/ 
• 23 et 24 septembre 2009 : salon TOP Recrutement, au Centre des Congrès Pierre Baudis. 
Ce salon permet de mettre en relation des candidats auprès des entreprises qui 

recrutent. Plus de 3 000 postes à pourvoir. 
 Pour en savoir plus : http://www.toprecrutement.fr/toptoulouse/index_toulouse.html  
• 15 octobre 2009, de 10h à 14h, réunion du groupe Ressources Humaines sur le thème « Organisation, 
management et éthique pour la PME », à la CCI Castres-mazamet 

 Contact : Alain VAISSETTE – Tél 05 63 51 46 46 – mail : a.vaissette@castres-mazamet.cci.fr 
• 16 et 17 octobre 2009 : FORM’AVENIR, au Parc des Expositions à Toulouse 
 5ème édition de ce salon, organisé par le Conseil Régional. Nombreux ateliers conférences sur : la formation en 
alternance, le bilan de compétences, le Congé Individuel de Formation, les formations et aides pour la création 
et la reprise d’entreprises, …  Les CCI de Midi-Pyrénées et la Chambre Régionale de Commerce et d'Industrie 
vous accueillent sur leur stand pour répondre à toutes vos questions emploi, formation ou création d'activité. 
Entrée gratuite de 9h30 à 18h00 
www.form-avenir.com  


